
L'accompagnement scolaire à distance a pour but d'apporter à l'élève une aide 
personnalisée en fonction de ses besoins pendant la période de confinement. 

Déroulement : 

La permanence téléphonique a lieu le LUNDI, MARDI, JEUDI et  VENDREDI  de 
17h30 à 18h30
Pendant la semaine, aux jours et horaires indiqués, les élèves peuvent 
s'entretenir par téléphone avec les intervenants pour toute question relative à 
leurs besoins scolaires (devoirs, révisions, éclairages sur des notions, demandes 
d'exercices, entraînement brevet/bac...)

Si l'élève a besoin de s'entretenir avec l'intervenant, en dehors de ces 
temps programmés, il lui est possible d'envoyer un sms au numéro suivant : 
06 30 69 02 33. Sa demande sera traitée en fonction de la disponibilté de 
l'intervenant. 

Tarif : le montant de l'accompagnement à distance s'élève à 30 € par période.

Pour s'inscrire, il suffit : 
- d'être adhérent à l'association Arc-en-Sud.
- de remplir la fiche d'inscription et de l'envoyer par mail
- d'effectuer le règlement financier pour la période d'accompagnement (par 
virement bancaire ou par envoi de chèque par voie postale).

Le montant de l'adhésion à l'association pour l'année 2020-2021 est de10€. 
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